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1 Dans son relevé d’observations provisoires Les soutiens à l’éolien terrestre et maritime, la Cour des comptes se montre 
plutôt favorable à cette approche considérant que « si le full permitting ne permet pas un raccourcissement des délais, il 
présente néanmoins l’avantage d’avoir probablement un effet à la baisse sur le prix, le risque étant pris en charge par 
l’Etat (dérisquage de la zone, obtention de l’autorisation et purge des recours ». 
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2 Ce point est toutefois à relativiser au regard de l’augmentation importante du coût des matières premières observé 
depuis la reprise économique post-covid et de la guerre en Ukraine 
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3 Article 47 du cahier des charges général de la Compagnie Nationale du Rhône 
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